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n° 101 998 du 29 avril 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 octobre 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 septembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 décembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 18 janvier 2013.

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante, représentée par Me F. SABAKUNZI, avocat, et S.

DAUBIAN-DELISLE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peul. Vous êtes arrivé en Belgique 12 octobre

2011 et le 13 octobre 2011, vous introduisez une demande d’asile.

A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants :

Selon vos dernières déclarations, vous avez une maîtrise universitaire en « énergétique et

environnement » et vous habitiez à Cosa/Simbaya, Conakry. Vous êtes membre de l’UFDG (« Union

des Forces Démocratiques de Guinée ») depuis le 6 juin 2006 et vous faisiez partie du comité de base
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de Koza/Simbaya/Nasouroulaye où vous occupiez la fonction de secrétaire à l’information. Vous étiez

également actif dans une association de jeunes de Ratoma (« Mouvement des jeunes leaders de

Ratoma ») depuis 2002. Le 3 avril 2011, vous êtes sorti accueillir le président de votre parti qui revenait

en Guinée et vous avez été arrêté par les forces de l’ordre guinéennes, sur la route de l’aéroport. Vous

avez été gardé en détention, au commissariat de Hambdallaye, jusqu’au 16 aôut 2011. Vous avez été

libéré grâce à l'intervention de votre père. Vous n’avez pas eu d’autres problèmes avec vos autorités

nationales avant le 27 septembre 2011, date à laquelle vous êtes sorti manifester une deuxième fois.

Deux des gendarmes qui vous avaient arrêté la première fois vous ont reconnu et vous avez été amené

à l’escadron n°2 de Matam pour, après quelques minutes, être conduit une deuxième fois à la

gendarmerie d’Hambdallaye où vous avez été enfermé jusqu’au 4 octobre 2011. Le 4 octobre 2011,

vous êtes transféré à la Sûreté, vous y avez été torturé pendant quelques heures. Vous avez pu sortir

grâce à l’aide d’un capitaine qui, le 5 octobre 2011, vous a fait évader en prétextant vous amener à

l’hôpital. Votre père avait payé votre sortie de prison. Vous êtes resté caché quelques jours à Conakry,

chez une connaissance de votre père et le 11 octobre 2011, vous avez embarqué à bord d’un avion à

destination de la Belgique, muni de documents d’emprunt.

B. Motivation

Il ressort de vos déclarations qu’il n’existe pas dans votre chef, d’indices sérieux d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs

sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). Dans le cadre de vos

activités et de votre militantisme politique, vous dites avoir été victime de deux arrestations arbitraires de

la part de vos autorités nationales, en avril et en septembre 2011 (audition du 31/07/2012, p. 5). Vous

dites craindre pour votre vie en cas de retour en Guinée (audition 31/07/2012, pp. 17 et 18). Or, le

Commissariat général ne peut pas accorder foi à vos déclarations et ce, pour les raisons suivantes:

Tout d’abord, vous dites avoir été arrêté à «Bambeto mosquée» le 3 avril 2001. Vous dites que les

policiers ont commencé à tirer sur la population et procéder à des arrestations. Vous avez été arrêté et

conduit à la gendarmerie d’Hambdallaye où vous avez été gardé en détention jusqu’au 16 aout 2011

(audition 31/07/2012, p. 9). Or, selon les informations dont le Commissariat général est en possession

et dont une copie figure dans le dossier administratif, une soixantaine de personnes ayant participé à

cette manifestation, ont été arrêtées ce jour-là, au niveau de la mosquée de Bambeto. Ces personnes

ont été transférées à la Maison centrale et déférées devant les tribunaux. A partir du mois de mai 2011,

il n’y a plus eu de poursuites judiciaires et le 15 août 2011, le Président Alpha Condé a amnistié toutes

les personnes qui ont été condamnées dans le cadre de ces événements (voir dossier, document

CEDOCA SRB "UFDG: retour de Cellou dalein Diallo en Guinée le 3 avril 2011", août 2011).

Lorsque vous avez été confronté à ces informations, vous répondez que tous les détenus ne pouvaient

pas rester à Hambdallaye, à la gendarmerie et que seulement ceux qui avaient été torturés pouvaient y

rester. Interrogé sur la raison qu’auraient les autorités à vous garder en prison, vous répondez que le

nombre de personnes arrêtées était beaucoup plus important que celui prétendu par les autorités. A

signaler cependant, que l'UFGD -votre propre parti- informait que les autorités avaient arrêté 70

personnes lors de cette manifestation (voir dossier, document CEDOCA SRB "UFDG: retour de cellou

Dalein Diallo en Guinée le 3 avril 2011", août 2011). Vous ajoutez que contrairement à toutes les autres

personnes arrêtées, vous seriez encore poursuivi aujourd’hui pour votre participation à cette

manifestation et que vous ne seriez pas amnistié parce que votre arrestation n’était pas officielle et qu’il

y a des personnes détenues dans des prisons secrètes. Cependant, vous n’apportez aucun

commencement de preuve afin de démontrer l’existence réelle de ces prisons et vous restez en défaut

de démontrer pourquoi vous auriez reçu un traitement aussi différent de toutes les autres personnes

arrêtées lors de cette manifestation et pour les mêmes raisons par vous invoquées (audition

31/07/2012, p. 11). Dès lors, vos dires ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité de vos propos.

Ce constat est renforcé par le fait que vos déclarations concernant cette détention de plus de quatre

mois manquent de précision et de vécu. Le Commissariat général n’est pas convaincu du fait que vous

ayez été retenu pendant ces quatre mois dans un commissariat d’Hambdallaye. En effet, questionné à

ce sujet, vous répondez que vous avez été torturé, que vous étiez insulté au sujet de votre ethnie et que

vous étiez menacé de mort.

Le Commissariat général vous demande d’étayer vos déclarations et vous dites que vous étiez frappé

tous les jours et lorsque la question vous est posée pour la troisième fois, vous dites que vous n’aviez

pas de la nourriture tous les jours, que vous couchiez par terre et que vous ne pouviez pas vous laver.
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Vous ajoutez que parfois vous étiez frappé vers 14h et que vous n’avez rien d’autre à dire, c’était votre

quotidien de tous les jours. De tels propos, si succincts et peu circonstanciés ne peuvent nullement

refléter un réel vécu carcéral de quatre mois. Vous restez, par ailleurs, également vague quand il s’agit

de parler des personnes avec qui vous auriez partagé une cellule pendant toute cette période; vous

limitant à déclarer que vous aviez suivi la même injustice, que quatre des cinq codétenus avaient aussi

été arrêtés à la manifestation et que vous parliez politique avec eux. Invité à nous en dire plus, vous

répondez que vous ne les connaissez pas et il s’agit de l’entièreté de vos propos au sujet des

personnes qui auraient partagé votre quotidien pendant quatre mois et douze jours (audition

31/07/2012, pp. 9 et 10).

Ensuite, concernant votre deuxième détention du mois de septembre 2011, vous dites que d’autres

personnes parmi vos connaissances, étaient aussi parties manifester mais vous ignorez s’il y a eu des

arrestations parmi elles et vous n’avez pas essayé de vous renseigner et ce, parce que vous n’avez pas

eu cette idée puisque c’était votre problème qui vous préoccupait. Vous ne savez pas non plus, si de

manière générale, il y a eu d’autres arrestations ce jour-là à Conakry et vous déclarez aussi que vous

ne vous êtes pas renseigné parce que c’est votre problème qui vous intéressait. Toutefois, une telle

attitude ne correspond pas à celle que le Commissariat général est en droit d’attendre de la part d’une

personne qui déclare craindre pour sa vie en cas de retour en Guinée (audition 31/07/2012, pp. 14, 16).

D’autant plus que selon les informations figurant dans le dossier, « plusieurs centaines de personnes

ont été interpellées le 27 septembre 2011 à Conakry » (voir SRB « manifestation de l’opposition à

Conakry le 27 septembre 2011», avril 2012). Ces informations vous ont été présentées en audition au

Commissariat général et vous avez répondu que vous l’ignoriez et que vous n’aviez pas eu les moyens

de vous renseigner. A noter toutefois que vous restez encore à Conakry quelques jours après votre

deuxième évasion et vous êtes en Belgique depuis le mois d’octobre 2011, le Commissariat général

estime dès lors, que vous avez eu suffisamment de temps pour vous renseigner sur la suite des

événements qui vous auraient conduit à l’exil (audition 31/07/2012, p. 16).

Mais encore, selon ces mêmes informations, les personnes arrêtées ce jour-là, ont été transférées à la

Maison centrale et les procès ont commencé trois jours après le 27 septembre 2011. Le 15 décembre

2011, les dernières personnes encore en détention suite à cette marche ont été graciées. Or, vous

ignorez toutes ces informations. Questionné à ce sujet, vous dites que vous n’étiez pas eu courant de

ces données et vous vous justifiez en disant que vous étiez caché et que vous vouliez sauver votre vie

(audition 31/07/2012, p. 17).

De telles méconnaissances enlèvent toute crédibilité à vous dires.

Qui plus est, vos propos au sujet de cette détention sont une deuxième fois dépourvus de tout réel

sentiment de vécu. Questionné sur les quelques jours passés à Hambdallaye, vous dites que vous étiez

en slip et que vous étiez frappé ; questionné sur la manière dont vous avez vécu dans la cellule avec les

trois autres détenus, vous déclarez qu’ils vous ont dit qu’ils étaient là-bas pour d’autres problèmes –

problème de vol et de parcelle- mais vous ne donnez pas la moindre explication quant à votre vécu ou

votre quotidien avec ceux-ci. La question de ce quotidien vous est reposée et vous dites que vous

deviez restez au soleil nu toute la journée, qu’ils marchaient sur vous et que vous êtes resté trois jours

sans boire ni manger mais vos dires, par leur caractère extrêmement vague et succinct ne sont pas

ceux que le Commissariat général est en droit d’attendre de la part d’une personne qui aurait vécu une

expérience aussi traumatisante et qui invoque celle-ci pour obtenir une protection en Belgique. Le

Commissariat général ne peut pas considérer cet événement comme établi (audition 31/07/2012, p. 15).

Il ressort de tout cela que vous déclarez craindre pour votre vie à cause de ces deux arrestations et être

à l’heure actuelle recherché par le régime en place (audition 31/07/2012, p. 17). Or, aucune poursuite et

partant aucune recherche, n’est menée à l’heure actuelle contre des personnes qui ont participé aux

évènements du 3 avril 2011 ou du 27 septembre 2011 (voir dossier, farde « informations du pays »). par

conséquent, le Commissariat général ne peut pas envisager le fait que vous seriez recherché pour ces

raisons. Vous n’apportez d’ailleurs aucun élément de nature à renverser cette dernière hypothèse. En

effet, au sujet des recherches actuelles à votre sujet, vous dites que vous êtes uniquement en contact

avec un ami et que celui-ci vous a dit que des gendarmes sont venus vous chercher chez vous le

lendemain de votre départ et le 15 novembre 2011 mais vous n’avez aucune information par la suite et

vous ne savez donc pas si vous êtes recherché à l’heure actuelle en Guinée (audition 31/07/2011, pp. 2

et 3).
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Enfin, vous déclarez n’avoir pas eu d’autres problèmes en tant que membre de l’UFDG depuis 2006

(audition 31/07/2012, p. 5). Les persécutions alléguées ont été clairement remises en cause par le

Commissariat général dans le cadre de la présente décision. Vous ne présentez pas le moindre

document afin de prouver votre appartenance au parti UFDG, vous déclarez que vous aviez une carte

de membre au pays mais vous n’avez pas fait la moindre démarche pour essayer de vous la procurer

ou présenter un quelconque document provenant de votre parti. Pourtant, vous êtes en Belgique depuis

presque un an et vous déclarez avoir pris contact avec l’UFDG en Belgique (audition 31/07/2012, pp. 4,

12). Vous dites que vous étiez secrétaire de l’information au sein de votre cellule, mais vos dires ne

convainquent pas le Commissariat général du fait que vous auriez exercé cette fonction pendant plus de

cinq ans, comme vous le prétendez. Vous restez vague et général quand il s’agit de nous expliquer de

manière concrète votre rôle et vos activités au sein de votre comité de base, pourtant vous avez été

longuement interrogé à ce sujet et le Commissariat général vous a demandé à maintes reprises d’étayer

vos propos. Vous dites que vous alliez de porte en porte pour convaincre les gens d’adhérer au parti ou

pour donner des informations, vous ne savez pas nous expliquer à propos des activités effectuées au

courant de l’année 2011, vous limitant à dire que les activités étaient au ralenti et vous dites qu’en 2006,

vous teniez des réunions chaque semaine et vous cotisiez (audition 31/07/2012, pp. 6, 7, 8) . Dans le

même sens, vous prétendez avoir participé à de multiples manifestations mais quand vous êtes

questionné à ce sujet vous vous limitez à citer les manifestations suite auxquelles vous avez été

arrêtées –arrestations remises en cause précédemment- ainsi que la manifestation du 28 septembre

2009. Cependant, vos dires à propos de cet évènement restent succincts et peu circonstanciés : vous

déclarez y avoir participé mais vous n’expliquez pas votre expérience personnelle ce jour-là, vous dites

que le parti a mobilisé ses militants et que les militaires sont venus tirer sur vous, vous vous êtes

dispersés et ensuite vous êtes rentré, vous ajoutez que vous avez vu plein d’assassinats et de viols,

mais tout cela ne convainc pas le Commissariat général de votre participation à cet événement (audition

31/07/2012, p. 8 et 9). Et quand le Commissariat général insiste à propos de ces manifestations, vous

citez celle de 2007 qui pourtant n’avait pas été organisé par votre parti (audition 31/07/2012, p 8). Vos

activités restent donc très limitées et cela discrédite vos dires selon lesquels vous êtes un militant très

actif au sein du principal parti d’opposition guinéen.

A souligner que vous dites aussi que vous avez été représentant de l'UFDG dans un bureau de vote lors

des dernières élections présidentielles. Vos dires à ce propos, restent plus précis et plus circonstanciés

(audition 31/07/2012, p. 12) et dès lors, si le Commissariat général ne remet pas en doute votre

sympathie ainsi que votre participation en tant que représentant dans un bureau de vote, le caractère

peu circonstancié de vos dires au sujet de votre militantisme ainsi que le manque de crédibilité

concernant vos déclarations au sujet des persécutions dont vous auriez été victime, empêchent ce

dernier d’être convaincu de l’existence d’une crainte de persécution dans votre chef, en cas de retour

aujourd’hui, en Guinée, pour des raisons politiques. D’autant plus, que selon les informations figurant

dans le dossier (voir farde bleue, «actualité de la crainte UFDG", septembre 2011) si les sources

consultées font état de violence à l'encontre des militants et responsables de l'UFDG, à l'occasion de

certains événements ou manifestations, comme lors des élections présidentielles ou du retour de Cellou

Dalein Diallo, mais en aucun cas il n'est question de persécution du seul fait d'être sympathisant ou

membre de ce parti.

La Guinée a été confrontée en 2012 à des tensions internes, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues. Des violations des droits de l’homme ont en effet été commises par

les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère politique. Des tensions

entre le gouvernement et certains partis politiques d’opposition sont toujours palpables. La période de

transition qui aurait normalement dû s’achever par l’organisation d’élections législatives dans un délai de

6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes

les conditions soient réunies pour achever cette période de transition et permettre la tenue des élections

législatives dans un climat apaisé. L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des

menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte

grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations

susmentionnées que la Guinée n’est pas confrontée à une situation de violence aveugle et il convient

également de relever qu’il n’existe aucune opposition armée dans le pays.

A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé ou

de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde Information des pays, SRB

"Guinée: Situation sécuritaire", septembre 2012).
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Par conséquent, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la base des

faits présentés à l’appui de votre demande d’asile, une crainte de persécution au sens de l’article 1er,

paragraphe A, aliéna 2 de la Convention de Genève. De plus, vous n’êtes pas parvenue à rendre

crédible l’existence d’un risque réel d’encourir une atteinte grave telle que prévue à l'article 48/4de la loi

sur les étrangers qui définit la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme, dans le cadre du présent recours, fonder sa demande d’asile sur les faits

tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « (…) de l’article 48/3 de la loi sur les

étrangers, (…) de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs

et [de l’] erreur manifeste d’appréciation. »

3.1.2. Elle prend également un deuxième moyen de la violation « (…) de l’article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

3.2. Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’encontre de la décision querellée, elle demande « (…)

de réformer la décision [entreprise] (…), de reconnaître la qualité de réfugié (…) ou à titre subsidiaire le

statut de la protection subsidiaire (…) et à tout le moins d’annuler cette décision (…) ».

4. Les éléments nouveaux ou présentés comme tels

4.1. En annexe à la requête, la partie requérante dépose, outre les copies de la décision querellée et

d’un formulaire émanant du « Bureau d’aide juridique » - qui constituent autant d’éléments déjà versés

au dossier administratif ou au dossier de la procédure, dont ils font partie intégrante et qu’il convient, par

conséquent, de prendre en considération en cette seule qualité -, la copie d’un certificat médical daté du

06 septembre 2012.

4.2. A l’égard des documents n’appartenant pas déjà au dossier administratif ou de la procédure, le

Conseil rappelle que la Cour constitutionnelle a eu l’occasion de préciser que l’article 39/76, § 1er,

alinéas 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980 « […] doit se lire, pour être conforme à la volonté du

législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant

au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer

de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que le requérant

explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une

phase antérieure de la procédure. » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif,

M.B., 2 juillet 2008 et arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

Il rappelle, par ailleurs, que le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément, tel que défini ci-

dessus, n'empêche pas que cette pièce soit prise en compte dans le cadre des droits de la défense,

dans l’hypothèse où cette pièce est soit produite par la partie requérante pour étayer la critique de la

décision attaquée qu’elle formule dans la requête, soit déposée par l’une ou l’autre partie en réponse à

des arguments de fait ou de droit invoqués pour la première fois dans les derniers écrits de procédure.

4.3. En l’espèce, dès lors que le document concerné par les principes rappelés supra, au point 4.2., vise

manifestement à étayer les critiques formulées en termes de requête à l’égard de la décision querellée,

le Conseil estime devoir le prendre en considération dans le cadre de l’examen du présent recours.

4.4. S’agissant du « CD montrant la participation du requérant à déposer au greffe » apparaissant dans

l’inventaire des pièces « jointes » au recours, le Conseil a, à l’audience, attiré l’attention de la partie

requérante sur la circonstance qu’il n’avait pas été déposé, contrairement à ce qui était annoncé.
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Le conseil de la partie requérante a indiqué que celle-ci était chargée d’effectuer personnellement le

dépôt annoncé en termes de requête et a déploré que le nécessaire n’ait pas été fait, ainsi que de ne

pas disposer d’autres informations à ce sujet ou d’une copie du « CD »à déposer à la barre.

Après vérification auprès des services du greffe, le Conseil observe, pour sa part, que le « CD » en

cause n’a toujours pas été déposé à ce jour, de telle sorte qu’il ne saurait y avoir égard dans le cadre de

l’examen du présent recours.

5. Discussion.

A titre liminaire, en ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle

que lorsqu’il statue, comme en l’espèce, en pleine juridiction, il procède à un examen de l’ensemble des

faits de la cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par définition marginale, de l’erreur

manifeste d’appréciation.

Il s’ensuit que cet aspect du moyen n’appelle pas de développement distinct de ce qui sera exposé

infra.

5.1. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1.1. Le Conseil observe qu’en l’occurrence, il ressort des arguments en présence que le débat entre

les parties porte essentiellement sur la crédibilité des craintes dont la partie requérante a fait état à

l’appui de sa demande de protection internationale.

A cet égard, il importe de rappeler, tout d’abord, que le principe général de droit selon lequel « la charge

de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide

des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des

Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, §196), avec cette conséquence, d’une part, que c’est au

demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique et, d’autre part, qu’en cas de rejet de la demande,

l’obligation de motivation de la partie défenderesse se limite à exposer les raisons pour lesquelles le

demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté.

Il importe de souligner, ensuite, que s’il est généralement admis qu’en matière d’asile les faits et les

craintes qui ne sont pas avérés par des preuves documentaires, peuvent être établis sur la base des

seules dépositions du demandeur, il n’en demeure pas moins que cette règle aboutissant à un

aménagement de la charge de la preuve, ne trouve à s’appliquer que pour autant que les dépositions en

cause présentent une cohérence et une consistance suffisante pour emporter la conviction.

5.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que le constat, porté par la décision entreprise, du caractère trop

succinct et imprécis pour refléter un sentiment de vécu du récit de la partie requérante relatif à ses deux

détentions alléguées, est corroboré par les pièces du dossier administratif et, plus particulièrement, par

le document intitulé « Rapport d’audition » qui y est versé.

Le Conseil observe qu’un constat similaire s’impose s’agissant du caractère peu circonstancié des

propos de la partie requérante au sujet de ses activités politiques, lequel met en cause l’engagement

politique intense et militant qu’elle revendique.

Le Conseil considère que les faiblesses susmentionnées, dès lors qu’elles affectent les éléments

centraux du récit constituant le fondement de la demande d’asile que la partie requérante a formulée en

faisant, précisément, état de la crainte d’être tué par des gendarmes en raison de son militantisme

politique et à la suite de deux incarcérations (dossier administratif, pièce n° 4, rapport d’audition, p.5),

constituent un faisceau d’éléments pertinents qui, pris ensemble, suffisent à conclure que les

dépositions de la partie requérante ne présentent pas la cohérence et la consistance requises pour

établir les faits dont elle a fait état à l’appui de sa demande de protection internationale ni, par voie de

conséquence, l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution dérivant de ces mêmes faits.

Dans cette perspective, le Conseil ne peut que se rallier au motif de la décision querellée portant qu’au

regard des faiblesses dénoncées « (…) le caractère peu circonstancié de[s] dires [de la partie

requérante] au sujet de [son] militantisme ainsi que le manque de crédibilité concernant [ses]

déclarations au sujet des persécutions dont [elle] aur[ait] été victime, empêchent (…) d’être convaincu
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de l’existence d’une crainte de persécution dans [son] chef, en cas de retour aujourd’hui, en Guinée,

pour des raisons politiques (…) », et le faire sien, précisant, par ailleurs considérer comme

surabondantes à ce stade de l’examen de la demande, les autres considérations dont il est fait état

dans l’acte attaqué relatives, notamment, au nombre de personnes arrêtées suite à la manifestation du

03 avril 2011 et à leur lieu de détention, à la circonstance que l’ensemble de ces personnes ont depuis

lors été graciées, à l’ignorance de la partie requérante au sujet d’autres personnes qui auraient été

incarcérées lors de la manifestation du 27 septembre 2011, à la circonstance que toutes ces personnes

ont été graciées le 15 décembre 2011, et au fait que la partie requérante n’avance pas d’éléments

attestant qu’elle serait actuellement recherchée.

Enfin, le Conseil considère qu’en l’occurrence, en démontrant le caractère non plausible des allégations

de la partie requérante, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles il n’est

pas permis d’établir, dans le chef de la partie requérante, l’existence d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève. Il renvoie, à cet égard, à ce qui a été exposé supra,

au point 5.1.1. du présent arrêt concernant les obligations auxquelles la partie défenderesse est tenue

en termes de motivation de ses décisions.

5.1.3. Dans sa requête, la partie requérante n'apporte aucun élément de nature à invalider les constats

et la motivation spécifiques de la décision attaquée auxquels le Conseil s’est rallié pour les raisons

détaillées supra au point 5.1.2., ni les considérations émises en ce même point.

Ainsi, au sujet de ses détentions, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse

de ne pas lui avoir posé de questions concernant l’emplacement et la disposition des prisons dans

lesquelles elle aurait été incarcérée.

A cet égard, le Conseil observe que, comme explicité supra au point 5.1.1., l’obligation de motivation de

la partie défenderesse se limite à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas

convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté, celle-ci ne devant de ce fait pas remettre en cause

l’ensemble des déclarations de la partie requérante.

En tout état de cause, la partie défenderesse a procédé à une analyse de la crédibilité des déclarations

de la partie requérante au sujet de ses détentions, une telle analyse ne requérant nullement de

comparer la description faite par cette dernière de son lieu de détention avec des informations

objectives. Dès lors, les faiblesses relevées dans les déclarations de la partie requérante au sujet de

ses détentions, détaillées dans l’acte attaqué, sur la base desquelles la partie défenderesse a

notamment estimé que la réalité desdites détentions ne pouvait être tenue pour établie, motif auquel le

Conseil se rallie pleinement, ainsi qu’explicité supra, suffisent, en l’espèce, à conclure que la partie

requérante n’établit pas qu’elle craint avec raison d’être persécutée en cas de retour en Guinée.

Ainsi, concernant le récit de ses incarcérations, la partie requérante soutient que « (…) si certes un

demandeur d’asile doit produire un récit complet et précis, il est du devoir du Commissaire général de

guider le demandeur d’asile à produire un tel récit précis et complet (…) », elle reproche en substance

qu’il ne lui ait pas été posé de questions suffisamment précises lors de son audition et elle allègue que

« (…) [la décision entreprise] ne peut souligner le caractère extrêmement vague et succinct d’un récit

sans indiquer les points ou les questions du récit qui devaient recevoir des réponses concrètes (…) ».

A cet égard, le Conseil constate que, contrairement à ce que la partie requérante allègue, il ressort du

rapport d’audition versé au dossier administratif que la partie défenderesse a, à plusieurs reprises,

précisé ses questions relatives à ces incarcérations pour l’inviter à se montrer plus loquace, et qu’elle a

valablement pu décider, au vu de la brièveté et de l’imprécision de ses réponses, tant à propos de son

quotidien que de ses codétenus (dossier administratif, pièce n°4, rapport d’audition, p. : 9, 10 et 15), que

le récit de la partie requérante ne comportait pas une consistance suffisante pour emporter sa

conviction, constat auquel le Conseil se rallie pleinement.

Ainsi, concernant son militantisme, la partie requérante argue qu’elle « (…) ne peut exhiber aujourd’hui

aucune immunité de non-persécution en cas de retour au pays car [elle] est membre actif de l’UFDG

(…) », qu’elle « (…) subirait des traitements inhumains ou dégradants en tant que membre de l’UFDG

(…) », que « (…) concernant la manifestation du 28 septembre 2009, [elle] n’a jamais indiqué qu’elle

avait été organisée par le parti (…) », et que « (…) [la partie défenderesse] ne motive pas sa décision,

lorsqu’[elle] énonce de manière laconique que [la partie requérante] livre des propos succincts et peu
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circonstanciés sans indiquer de manière précise les points auxquels [elle] devait ou était censé

répondre pour une personne ayant participé à la manifestation (…) ».

A cet égard, le Conseil constate, premièrement, que c’est de manière erronée que la partie requérante

estime qu’il lui est reproché d’avoir indiqué que la manifestation du 28 septembre 2009 avait été

organisée par le parti UFDG, puisque la décision entreprise ne fait, sur ce point, que reprendre ses

mots, avant de préciser que ses « (…) dires à propos de cet évènement restent succincts et peu

circonstanciés (…) » et que « (…) quand le Commissariat général insiste à propos de ces

manifestations, [la partie requérante] cite[.] celle de 2007 qui pourtant n’avait pas été organisé (sic) par

[son] parti. (…) ».

Le Conseil considère ensuite que c’est à tort que la partie requérante reproche à la partie défenderesse

de ne pas avoir « (…) indiqu[é] de manière précise les points auxquels [elle] devait ou était censé

répondre (…) », puisque celle-ci ne pointe pas d’omissions en rapport avec l’événement, mais explique

que son récit est trop succinct pour refléter l’expérience d’une personne qui aurait assisté à une telle

manifestation.

Pour le reste, le Conseil rappelle qu’il ressort du point 5.1.2. supra, que le profil politique de la partie

requérante, tel qu’elle l’a présenté, ne peut être considéré comme établi en raison, notamment, du récit

peu circonstancié de celle-ci à propos des activités qu’elle aurait menées pour le parti UFDG. Par

ailleurs, la partie requérante ne démontre nullement que le simple fait d’avoir des sympathies pour

l’UFDG serait de nature à emporter la reconnaissance de la qualité de réfugié dans son chef.

Au surplus, la partie requérante se limite, en substance, à rappeler certaines déclarations de son récit

sans apporter un éclairage neuf en la matière, et à critiquer l’appréciation portée par la partie

défenderesse d’une manière théorique ou extrêmement générale, sans réelle portée sur les motifs et

constats de la décision retenus par le Conseil de céans, mais ne fournit en définitive aucun élément

d’appréciation nouveau, objectif et consistant pour pallier les graves insuffisances qui caractérisent son

récit, et notamment convaincre de la réalité de son profil politique et des problèmes qui en auraient

découlé.

Quant aux développements de la requête relatifs au nombre de personnes arrêtées suite à la

manifestation du 03 avril 2011 et à leur lieu de détention, à la circonstance que l’ensemble de ces

personnes ont depuis lors été graciées, à l’ignorance de la partie requérante au sujet d’autres

personnes qui auraient été incarcérées lors de la manifestation du 27 septembre 2011, à la circonstance

que toutes ces personnes ont été graciées le 15 décembre 2011, et au fait que la partie requérante

n’avance pas d’éléments attestant qu’elle serait actuellement recherchée, le Conseil ne peut que relever

qu’il résulte du point 5.1.2. supra du présent arrêt qu’ils se rapportent à des considérations qu’il a

considéré surabondantes à ce stade de l’examen de la demande et sont, par conséquent, inopérants.

Le Conseil ajoute, par ailleurs, que le document joint par la partie requérante à sa requête n’est pas de

nature à lui permettre de considérer différemment la demande de protection internationale dont cette

dernière l’a saisi au travers du présent recours.

En effet, la copie du certificat médical daté du 06 septembre 2012 qui fait état d’explications quant à la

perte d’une dent par la partie requérante « (…) suite à un choc (…) », choc qui selon elle serait

intervenu lors de sa première arrestation, ne peut, à lui seul rétablir la crédibilité des faits allégués, ce

document n’étant pas de nature à établir un lien entre la lésion dentaire constatée et la détention qui

serait à l’origine de cette lésion, laquelle étant précisément remise en cause, ainsi qu’explicité supra, au

point 5.1.2. du présent arrêt.

5.1.4. Il résulte de l’ensemble des considérations émises dans les points qui précèdent que la partie

requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.
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5.2. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.2.1. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi, en

alléguant qu’ « (…) [elle], membre de l’UFDG, intellectuel et peul risque de subir des traitements

inhumains et dégradants ou même de mourir en cas de retour dans son pays d’origine (…) ». Elle cite à

cet égard certains plusieurs extraits des documents versés par la partie défenderesse au dossier

administratif.

5.2.2. En l’espèce, en ce que la partie requérante invoque les faits exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait un risque

réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou

les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi.

Quant aux informations génériques auxquelles la partie requérante se réfère dans sa requête, le Conseil

observe qu’elles font état, de manière générale, de violations des droits de l’homme en Guinée et

rappelle que la simple invocation de rapports ayant une telle portée ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de

craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son pays, quod non in specie, où

les allégations de la partie requérante relatives à l’importance de son militantisme et de son implication

politique auprès de l’UDFG sont précisément mises en cause.

5.2.3. Par ailleurs, la partie défenderesse considère, dans la décision querellée, que la situation

prévalant actuellement dans le pays d’origine de la partie requérante ne permet pas de conclure à

l’existence d’une situation de violence aveugle en cas de conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de

la loi du 15 décembre 1980.

La partie requérante ne conteste pas cette analyse et ne produit aucun élément susceptible d’indiquer

qu’un changement serait intervenu à cet égard dans son pays.

En tout état de cause, au vu des informations fournies par la partie défenderesse et en l’absence de

toute information susceptible de contredire les constatations faites par celle-ci concernant la situation

prévalant actuellement dans le pays d’origine de la partie requérante, il apparaît que cette dernière a

légitimement pu conclure à l’absence de violence aveugle en cas de conflit armé dans ce pays.

Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980 font, en conséquence, défaut.

5.2.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n'établit

pas qu’elle réunirait, dans son chef, les conditions requises en vue de l’octroi du statut de protection

subsidiaire visé à l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. Les constatations faites en conclusion des points 5.1. et 5.2. supra rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête auxquels il n’aurait pas déjà été répondu dans les lignes qui

précèdent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de

la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf avril deux mille treize, par :

Mme V. LECLERCQ, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA V. LECLERCQ


